
FRANGE*
Paris , le 1o février, — On lit ce soir dans le 
Jnal de Paris :

« Une depêche de Bayonne, en date du 7 fe'- 
sr , annonce que le 4 <Ie ce mois , Mina a en
te 600 hommes pour fortifier et occuper Lum- 
r. La première division est allée en Castille 
ar empêcher les. incursions des Biscayeus et des 
irais.
» Lumbier est une petite ville à l’est de Pampe- 
îe, sur la frontière de l'Aragon. Sa position est 
porta n ie.

Hier la chambre des pairs a voté la loi sur le mo. 
ipole du tabac.
La chambre des députés a pris en considération la 
oposition de M. Laffite sur le dessèchement des 
lirais , et a commencé l'examen du projet de loi 
ir les faillites.

Les obsèques de M. Dupuytren ont eu lieu aujour- 
liui de très-bonne heure; les abords de la maison 
ortuaire, place du Louvre, en face les tombes de 
illst . étaient envahis par une foule nombreuse. 
» inédecius les plus distingués , et tout le corps 
édical de Paris, médecins et étudians, emplissaient 
maison, la cour et la place de Louvre, malgré 

•e pluie mêlée de neige qui n’a cessé de tomber 
wt le matin. La mort avait produit un effet de 
Srénciliation qui n’a échappé à personne , et au 
ambre des professeurs et des médecins présens , 
1 rn comptait plus d'un que, pendant sa vie, M. 
“puylren avait considéré comme son ennemi. 
Emiles notabilités présentes, nous avons remarqué 
M G, Rotschild , Lemercier, de l’académie; toute 
icailéinie de médecine, et tous les membres mé- 
■Cllls.de l’académie des sciences; tout le professo- 
dde l’école de médecine ; les professeurs des divers 
9P‘taux de Paris.
«e biplace du Louvre le cortège s’est dirigé à 
'•"'iriif'l1 en suivant la rue S ûnt-Honoré , et de 
prglùeh, où la foule était encore plus nombreuse, 
ï 7 .é les boulevards qtïil a suivis en bon ordre, 
pSp’ s'accroissant jusqu’au cimetière de Père-

dem heures et demie il était encore loin de sa 
estination.
) ne mosaïque de 17 pieds de long sur 11 de 
rge, formée de petits- cubes noirs et blancs , de 
ps lignes dépaisseur , vient d'être trouvée non loin 
11 etz , au village prussien de Niedaltorf , dans le 
coui rement d une mine romaine, indiquée sur la 

Jrte des stations.
Pu^e,u 1 jeune homme de 19 ans , déjà con- 

ït ® *rols mois de prison pour injures pronon- 
• s a I audience du tribunal correctionnel au uio- 
ou'r ?U on Ie condamnait pour vol, paraissaitees

(ciuierè devant la chambre des appels cor- 
P fluids de la cour royale.
Ois CUUr a^anl maintenu la condamnation à trois 

G u lie m, ce forcené a saisi ses deux sa-
fe’faiu |6S â *a"ces * 'a l®te des magistrats, en pro- 
^ des horribles menaces.
Rnri cour 1 à raison de ces faits , a alors condamné 
graJ*®!u a cinq ans d'emprisonnement , à la dé- 
dauii'* •U’n , p'^ique , et a ordonné qu'il sera con- 
lieu"‘® a s’éloigner pendant dix autres années , du 
Lri‘U f‘ege 'a cour , dans la distance de deux 
■ metres' ( quatre lieues de rayon. )
) ^ri^s °Uvr'ers el chefs d'ateliers allemands, établis 
iièle p ’ SI&Uent en ce moment une adresse à la 
lion rr,,,tiUe ’ Pour l,roteslei’ contre l'injonc- 
|évac * eUI a, été faite par leurs gouvernemens 
I ‘mmédiateuient le territoire francais.

BAL A LA COUR-
Ainsi que nous le présagions, le bal qui a eu lieu 

à la cour, a été des plus brillans: il est impossible 
de se faire une idée de l’élégance et de la variété 
des costumes.

LL. MM. ont fait leur entrée au Tial à huit heu
res et demie.

Le roi était l’evêtu d'un uniforme d’officier-gé
néral.

S. M. la reine avait le costume de Jacqueline de 
Bavière ; ce charmant costume était composé com
me suit : robe de satin bleu broché blanc, man
teau de velours écarlate brodé en or et garni 
d’hermine, bonnet orné d’un voile brodé en or 
et orné de brillans , surmonté de la couronne du
cale resplandissaute de diamans et de pierres pré
cieuses.

Mmes, la comtesse de Mérode, Vilain XIIII , ba
ronne d’Hogvorst et deStassart , dames d’honneurs 
de S. M. la reine , avaient chacune un costume ana
logue à celui de S. M.

Mme. la duchesse d’Aremberg était parée du 
costume de Marie Stuart, avant son départ pour 
l'Ecosse. Sa robe , qui était en velours , était gar
nie de nombreux diamans ainsi que son bonnet.

Le costume de Mme. la comtesse Eugène de Ro- 
biano, était Renée de Rieux Château-Neuf.

Ceux des deux comtesses d’Ausembourg représen
taient la reine Elisabeth.

Les deux jeunes comtesses d’Ausembourg, avaient 
chacuue un costume de fantaisie aux couleurs fran
çaises et belges.

Mme. la baronne de t’Serclas ", costume de Maria 
Stuart, robe de velours noir bordé de lames d’or , 
colerette à la Médicis.

Mme. la comtesse Ysybrant de Lindon , costume 
sous le règne de Henri IV.

Mlle, la comtesse Ysybrant de Lindon, costume de 
Poleska, princesse de Pologne.

Mme. Schutuaeker , épouse du président du tri
bunal de commerce , avait un costume imitant 
Laure Patras.

Mme. Meeus , costume espagnol.
Eutr'autres travestissemens ceux qui ont le plus 

attiré tous les regards étaient des costumes écossais 
dont étaient parées trois familles anglaises. Ces cos
tumes étaient magnifiques.

On a remarqué quelques jeunes personnes parées 
de costumes que I on portait sous le règne de Louis 
XIV , avec la coiffure de cetleépoque, longues bou
cles pendantes avec chignon cre’pu et poudré. Cette 
coiffure sied admirablement, elle rajeunit et adouci 
la figure,

Eu général, toutes les dames étaient richement 
et élégamment parées et leurs costumes ne le cé
daient en rien à ce que nous avons vu de plus beau 
à Paris. Aussi plusieurs modèles ont été donnés par 
notre célèbre peintre, M. Navez.

Un très-grand nombre de ces costumes ont été 
confectionnés dans les ateliers de Mlle. Manderlier , 
rue Eosse’-aux-Loups.

Les hommes , à l'exception de quelques uns , 
avaient adopté des costumes de caractère. Ils avaient 
tous des habits de fantaisie bleus et verts , modèle 
habit à la française, brodés or et argent au col
let , paremens et poches. Toutes ces broderies ont 
été en grande partie confectionnées dans les ate
liers de MM. Melotte , Mabiles et autres passemen
tiers de celle ville.

Le corps diplomatique, les ministres , les mem
bres du sénat , quelques membres de la chambre 
des représentais, ces derniers en habits de fantai

sie , bleus , brodés or et argent , ainsi que quel
ques membres de chaque corps constitué, M. le 
gouverneur , M. le bourgmestre. Grand nombre 
d'officiers généraux et d'état-major assistaient à cette 
brillante soirée. Chaque régiment de notre armée y 
était représenté par un officier.

Vers onze heures et demie, il y a eu un repos 
d’un quart d’heure , pendant lequel L. M. et un 
partie des personnes de la cour se sont transpor
tés vers la salle des rafraîchisseinens ; quelques ins
talls après le roi a reparu sans être accompagné de 
la reine , et ne s'est retiré qu'à deux heures. Sa re
traite a été le signal de la fin du bal.

Malgré les nombreux équipages qui encombraient 
les avenues du palais, tout s’est passé dans le meil
leur ordre.

Bruxelles se réjouira de ce bal; car on évalue 
à un demi uiilliou la dépense qui a été faite à celte 
occasion. Les achats de la reine dépassent, dit-on,
100,000 fr.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS-
Séance du 10 février. — La seance est ouverte à une 

heure , par la l-cture du procès veibal et l’analyse des pé
titions.

M. de Brouckere. Parmi les pétitions. il en est une des fa • 
bricans d'indiennes et de eotouuettes de Biuxelles et des en
virons qui demandent que ton prenne immédiatement des 
masures pour venir au secours de leur industiie. Je demande 
que la commission sut invitee à faire s>n rapport, avant la 
la prise en considération de M. Desinaisieres.

M. de Feiere eu demande l’impression
M. Desmanet do Biesme demande qu'avant la prise eu 

considération la commission fasse un rapport sur toutes les 
pétitions pour ou contre.

Ces diverses propositions sont adoptees.
K. Legiylle. Messieurs, je dois appeller l'attention delà 

chambre sur une pétition des pêcheurs d'Anvers. Il paraît que 
par uue décision toute récente , le ministre s est permis d en
traver la pêche nationale, de percevoir sur tous les puitsuns 
péchés en mer ou non, le dioit imposé sur- le poisson étranger. 
Lee pécheurs n ont connu cette décision que par la bouche 
des douaniers eux mêmes qui les ont empêches de se rendre 
à la ir»er en descendant l’Escaut. Je n ai pas besoin de faire 
remarquer à la chambre tout l'illégalité d une pareille déci- 
sion , je n’en ai eu aucune connaissance et il me semble 
cependant qu’une pareille mesure auiail dû être notifiée aux 
ayant droit, avant qu elle fut mise à exécution. Je u en fait pas 
un reproche au ministie des finances, mai» je pense que sa 
religion a été surprise, car je lui connais des principes de 
justice qui ne se retrouvent pas dans cette^ cucoustance.

Il d'tluart , ministre des finances , je répondrai à I hono
rable ,,réopinant que l’administration n’a jamais enlravé la 
navigation del Escaut Mais elle pense qu’.l n y a pas de pêche 
nationale à Anvers, et dès lors elle a cru devoir exiger le 
paiement des droits sur le poisson, comme étant péché a 
ivtranoer ( M. A. Rodenbach : elle fait tres-bien. ) b honorable 
préopinant ignore sans doute que celte ali’aire est portée 
devant les tribunaux, et qu’elle est soumise en ce moment 
à la cour d’appel de Bruxelles L administration se soumettra 
à la décision de la justice; mais d apres d’anciens édits, 
d’après les lenseignemens les plus précis il est constant sui
vant moi qu’il n’y a pas de pêche nationale a Anvers.

M. btgrelle C'est facile à dire.
M d Heart, ministre des finances : Comme |e lai dit, la 

cause est pendante devant les tribunaux Pour ma part, je 
suis convaincu qu'il r.’y a pas de pêche nationale a Anvers. 
Il était cependant urgent de prendre une decision , car le» 
droits sur ce poisson s’élèveront à plus de lüO.UOO fiaucs 
par an Sï l’adininisiiatimi avait faibli , il en serait résulté 
un véritable dommage pour la véritable pêche nationale qui 
se fait à Ostende , à Nieuport et à Blankenberg.

M. de Brouckere: La question soulevée par le# pétition
naires est délicate, mais il est impossible à la chambre de 
prendre une décision, altendu qu’il ne s agil que d’uue ques
tion de fait. Je n’ai rien à dire relativement a la perception 
du droit, mais M. Legrelle a dit que l’on ne laissait pas 
descendre l’Escaut aux bateaux pécheurs ; si cela est vrai ,ce 
serait un fait très-grave. ............

M. d'Hmrt , ministre des finances : J ai de|a dit que I ad
ministration n’avait nullement entravé la navigation. On se
contente de réclamer le droit d’entrée sur les poissons.

M Smits: Lx question qui s’agite a déjà rte discutée a 
la chambre. et ce même jour on plaide une Contestation 
entre l’administration de, finances et les pécheurs d’Anvers 
11 me parait que la religion du ministre a été surprise en 
culte circonstance.
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.41 existe des pécheurs à Anvers ; ils ont clés inventaires 
tout aussi compliqués que ceux d'Ostende ; ils ont proposé de 
faire convoyer leurs bateaux jusqu’en ruer, et de salarier à 
leurs.-frais les navires convoyeurs. Ou n’a qu’à constater le 
f it et ou verra qu’il y a des pécheurs • Anvers.

M. d'Huurt , ministre des finances : Je suis convaincu qu’il 
n’y a pas de pêche nationale à Anvers. Les Hollandais, ne 
permettraient pas à nos pêcheur« d’arriver à la mer; ils vien
nent leur vendre le poisson devant le fort de Balz.

M. A. Rodenbach demande la lecture de la pétition. Il pense 
que le ministre a bien fait d’exiger le droit des pêcheurs qui ne 
f'jut que de la contrebande.

M. Je Renesse donne lecture de la pétition.
M. J allien demandera lecture de l'arrête ministériel,
M. d'Huurt y ministre des finances : Je ne pense pas de

voir donner connaissance de cet arrêté, parce que la cour 
d'appel est saisie de cette affaire, Nous attendons sa déci- 
ou. Sans cela, je ne verrais aucun motif pour m’y refuse!..

M. Cornet de Gros : Si j’ai demandé la parole , c’était 
pour faire remarquer combien les pêcheurs anversois «ont 
habiles. En eilet, ils savent pêcher sans ustensiles ; ils sort 
tent le matin et ils rentrent le soir chargés de poissons- 
(On rit.)

M Leyrello : J’appuie de toutes mes forces la motion de 
M. Jullieu ; ce nest qu’après avoir vu l’arrêté du 2 février, 
que la chambre pourra jugor avec connaissance de cause si 
les réclamations sont fond vies. Je m'étonne que le ministre se 
refuse a faire connaître cet arrêté sous prétexte que la cour 
d’appel est .saisie de l'affaire; mais la cour d’appel n’a rien 
de commun a ec l’arrêié. Le ministre a cru dans sa sagesse 
ne pas devoir attendre la décision de la justice ; il a coupé 
le nœud gurdieii ; il a mis tous tes pécheurs d’une grand 
ville hors la loi. J’appuie donc a motion de M. Jullien , 
l’arrêté n’a pis encore 8 jour-s. Il est encore tout chaud. 
(Bruyante hilarité.)

M. Liedts : Si le ministre ne s’oppose pas à faire connaî
tre son arrêté , le plus sage parti que nous puissions pren
dre c’-cst de cesser toute discussion , jusqu'à ce que nous con
naissions l'ai râlé. Ce n’est qu’alors que uous pourrons juger 
s'il a réellement interdit la pêche a Anvers. J’appuie la moliun 
de M. Jullien.

M. le ministre des finances : Je ne verrais aucun incon
vénient à. satisfaire M. Jullien , mais je l’ai déjà dit ; je ne 
croyais pas devoir soumettre à la chambre une pièce qui 
peut figuier au procès pendant à la cour d’appel. Je de
mande qu'pu mette aux voix la proposition de ML. Jullien , 
si elle est adoptée je déposerai demain l’arrêté sur le bu
reau.

La motion de M. Jul ien est mise aux voix et adoptée.
L’ordre du jour appelle la discussion de la proposition dé

posée hier par iVI ldesinanet de Biesrne.
Celte proposition est renvoyée à une commission qui sera 

nommée par le bureau.
La chambre reprend ensuite la discussion de 1 a loi com 

rounale
La section centrale a proposé une nouvelle rédaction pour 

l’ait. 9i). Elle est ainsi conçue :
# Les conseils communaux ont l’administratiön de leurs 

bois et forêts, sous la surveillance de l’autorité supérieure 
fit d' après la manière qui sera ultérieurement réglée.

« N anmoms jusqu’à -ce qu’il y soit pourvu , les lois, ar
rêtés et réglemens actuellement en vigueur, continuer, nt à 
être exécutés en ce epu concerne la surveillance et i’adniiuis- 
-tration des bois.des communes. »

M. de Btouckne : Je demande la parole pour une mo 
4ion d’ordre. Si l’on commence une discussion sur la propo
sition de la section centrale ce sera du temps perdu ; car 
elle tranche une question de principe , puis immédiatement 
-après ehe recule devant les conséquences de sa décision, 
puisque Je i «met à ’au 1res lois à faire plus lard, le soin tie 
•consacrer le principe. Il vaut mieux adopter tout »imple- 
•tneut le second § de la proposition.

Cette motion donne lieu à uue longue discussion qui se 
prolonge jusqu’à la ün de la séance. Enfin , elle est mise 
*ux voix par appel nominal et rejetée par quarante voix 
«untre vingt-cinq.

La décision du ministre a le grand inconvénient de décider 
la question par la question. Il n'y a pas de jêclie nationale 
à Anvers , a-t il dit, donc vous ne pouvez pas pécher. Mais 
y a-t-il possibilité d’établir uue pêche nationale ? Voilà la vé
ritable question. Quant à moi je soutiens que cette possibilité 
existe. Jusqu’à ce que le contraire ait été prouvé , il n’ap
partient pas au ministre de rien préjuger à cet égard , de sa 
propre autorité. Il dit encore que le poisson amené à Anvers 
ne provient pas de la pêclie nationale , mais est il donc possi 
ble devoir dans les yeux d'uu poisson s il ji'rô vient ou nom/ 
de la pêche nationale. (Bruyante hilarité , partagée par l’ora
teur lui même.) Le ton tranchant de ML. le ministre me
pelle certain vice président du tribunal d'Anvers. Ce vice 
-président avait un petit château avec un petit étang, bien fourni 
en poissons. Une nuit tout son poisson fut volé. Il fit faire 
des recherches et ou vint lui dire qu’il y avait des carpes en 
vente chez, les poissonniers. Il s’y rendit lui même , regarda 
dans les baquets et prétendit reconnaître les carpes comme 
lui appartenant. (Nouvelle hilarité.) L'affaire. fut portée de
vant les tribunaux et le vice président perdit sa cause comme 
j'espère que le ministre perdra la sienne.

M. de tirauckerè : La chambre a décidé qn’il aérait fait 
vendredi un rapport de petition : celle des pêcheurs d’Auvers 
et d’une grande importance ;r je demande que la commission la 
comprenne dans sou prochain rapport.

Celte proposition est a ioptée.
L'ordre du jour appelle la suite delà discussion sur la loi 

communale.
On en est resté à l’article relatif à l’admiuislratipu des bois

Séance du 11 février. — M. Ch. Vilain XIIII : Je prie la 
•chambre de vouloir bien ordonner ta lecture d’une pétition 
que j’ai déposée sur le bureau. Hier uue députation de trois 
«ents ouvriers de la ville de Gand, s eit présentée à mon 
domicile, pour me remettre en ma qua ite de membre de 
de la chambre des rej résentaiis, cette pétition que'je viens 
de déposer. Cette pétition est peut-être écrite un peu vive
ment , et sous l’iaspiration de la faim, mais elle ne -contient 
«en d'inconveumt, je prie donc la chambre d'en ordonner la 
lecture, et d'activer la prise en cousidéiation de la proposition 
qui a été dé,poaée en faveur de I'iudusUie cotouuièie , par 
plusieurs députés d<s Flandres.

M. de Renesse donne lecture de la pétition.
M. He lias d Huddeyhem demande le renvoi à la commission 

des l'étitious, avec invitation de faire son rapport le plus promp
tement possi ble. *

M, Bekuert en demande 1 impression au Moniteur.
M. Helmet demande également 1 impression au Moniteur, 

du mémoire adressé par les nég-ciaus d’Anvers , sur la pro
position de M. Dejmaiiières.

M. Gendebisn : Je préviens le ministère, que lorsque l'on 
nous fera le rapport sur les pétitions des cotonniers de Gatid , 
je demanderai un .rapport <wlégorique sur les causes de la dé
tresse. Je le dis aujourd’hui, afin que d ici-là , on pmase re. 
cueillir tous les renseigneruens dësuabiei.

M. l'Ruait, ministre des finances , monte à la tribune et 
donne lecture <te f arrêté qu’il a porté le 2 de ce moi* 
relativement à la pêche d'Anvers, et explique les motifs sur 
lesquels d l’a basé.

M. Le tf elle : Il serail intempestif d'aborder aujourd'hui U 
question. ( Oui * oui. ) Parce qu'il convient que nous ayons le 
loisir d examiner la décision et le rapport que vient de nous 
faire le nnuistre. Cependant il tilt ttilU AttGi'Uou que je dots 
céfutciJmi&édiAteueatg

communaux.
M. Thienpout propose de rédiger ainsi le premier § de !» 

section centrale :
» Les conseils communaux , tes hospices et les établisse* 

mens de bienfaisance ont I administration de leurs bois et 
forêts , etc. »

Une longue discussion s'élève sur eet article { après un dé
bat qui se prolonge jusqu’à la Gn de la séance , l'article de la 
section centrale , amendé par M. Tliienpout , est mis aux voix 
et adopté.

Demain séance à-midi.

LIEGE ; LE n FEVRIER.

INDUSTRIE COTONNIERE- 
(2* Article.)

Dans l’analyse que nous avons donnée (V. notre 
n° 4a) ilu Mémoire sur 1 industrie et te commerce 
de coton, présenté à la chambre par des négocia us 
de Bruxelles, dans le but de faire ressortir les fu
nestes résultats qu aurait pour l’industrie belge , l’a
doption des conclusions du rapport présenté à la 
chambre par la commission , nous nous sommes ex-i 
clusiyement attachés à la partie de ce document) 
qui consistait en chiffres èt en faits, lies réflexion« , 
des raisonneuiens de nature à jeter uu grand jour, 
sur celte importante matière , y abondent, et nous 
ont paru devoir appeler de nouveau i attention ; iis 
feront l'objet de ce second article.

Le système prohibitif, disent les signataires du 
Mémoire, ne peut jamais être restreint à protéger 
une seule industrie ; une fois qu’on entre dans ce 
système, il n’est plus permis de s’arrêter , la iorce 
des choses veut qu’il soit pousse’ jusque dans ces 
dernières conséquences : on voit, en effet, dans 
ce qui s’est passé en France , une preuve êviaéhtè 
de la vérité de cette assertion : l’exclusion des tis
sus de coton et de laine eu a élevé les prix ; les 
cultivateurs qui les consomment en partie, ont ob
tenu des restrictions à l’entrée des céréales, des 
laines et des bestiaux ; les propriétaires de,forêts, 
de forges et de mines ont ensuite exigé1 l’établisse
ment de droits sur les fers et sur les bouilles. Qu’est- 
d résulté de là ? Une augmentation de ta valeur 
vénale des produits , sans bonification dans la va
leur réelle; uue augmentation de circulation dom
mageable pour l’industrie , puisque des capitaux 
plus considérables lui sont devenus nécessaires.

L’enquête commerciale ouverte à Paris, fournit 
à chaque déposition une nouvelle preuve eu laveur 
de cette assertion : on y voit, eu effet, que les 
partisans du système prohibitif consentent a lap 
plication de ce système au profit des autres indus
tries, tandis que ceux qui sont disposés à reuoucer 
aux avantages assurés à leurs produits , y mette ut 
pour condition, la suppression de tous les mono 
poles. Il est donc vrai de dire, que la suppression

de frontières naturelles qne contre cette dernière 
puissance : aussi tant que des droits élevés offriront 
un appât à la fraude, elle continuera à se faire sur 
une très-grande échelle comme par le passe’, par 
les frontières de France, de Pru.se et même par 
la mer. Quant à la Hollande, les signataires du 
Mémoire assurent que les regards des entrepreneurs 
de fraude se tournent maintenant de ce côté, les 
tissus de coton n’y sont imposés à l’entrée qu a j 
pour cent sur la valeur ; si la Belgique conservait 
ses droits actuels , l’on verrait bientôt s’ouvrir sur
toute la frontière hollandaise des magasins qm ser
viraient d’entrepôt à la faude

Nous ne prétendons pas avoir saisi et rapporté 
tous les raisoimemens contenus dans le memoirs 
dont il s’agit, et qui sont de nature b jetter quel
que lumière sur la question , mais nous croyons 
en avoir dit suffisamment pour mettre chacun à menu 
de suivre avec qvelqù’intérêt; 1 importante discus
sion qui va s’ouvrir devant les chambres.

La Gazette d’Àugshodrg publié ce qui suit sont 
la rubai que de Rome , 2cy janvier :

« Le gouvernement britannique, dans une nolj 
envoyée à son ministre à Florence; sir G. Seymour 
a déclaré qu’il employerait tous ses moyens pour 
maintenir le gouvernement de la reine dona Maria 
en Portugal, et qu’au besoin , ilia dé fendra it con
tre ses ennemis extérieurs. La note ajoute que le 
gouvernement ne souffrira jamais la rentrée de 
don Miguel dans le Portugal ,*~ëï~que l'Angleterre 
desire la coopération des cours italiennes , c'est- 
à-dire , qu'il fait des vœux pour que lesdites cours 
reconnaissent le plutôt possible la reine doua Ma
ria. M. Aubin, délégué depuis un grand nombre 
d’années de sir G. Seymour h Rouie, a remis celle 
note au cardinal secrétaire-d’étal, lui faisant con
naître en même temps que le gouvernement île 
Portugal ferait tous ses efforts pour renouer avec 
le -St.-Siège , et que l'Angleterre verrait avec plai
sir que le St. Siège s’y prélat. — Cette coniimi“1'
«a fifth ÏI fifnntlP hcatlPAtin rlu mnrwîn à I ’ nil s'fitftl»

d un seul inouopole entraîne la suppression de tous , 
tinmu IVhblicEnm.nt -l'un seul entraîne la nec*»«.comme l’établissement d’un seul entraîne la néces

sité de tous.
Aux vices que nous avons signalés et qui SOnt de 

l'essence du système prohibitif, il sen joint pour
la Belgique de particuliers à sa configuration terri
toriale : c’est la facilité d’y introduire des marchan
dises en fraude. Entourée paria France, la Prusse, 
la Hollande et la Grande-Bretagne, U Belgique n’a

cation a étonné beaucoup de inonde, et ou s’e 
flatté d'un autre espoir en apprenant t’arrivée 
sir R. Peel au pouvoir. A cette occasion , plusieurs 
ministres ont envoyé des courriers à leurs gouver- 
neniens respectifs. On croit à la possibilité d’uu* 
reconnaissance. La position de dou Miguel à Rome 
va> bien être changée, car jusqu'à présent la cour 
pontificale l’avait traité en rot; on suppose qui* 
quittera Roipe, »

(Les détails dans lesquels est entrée la Caziï'-f 
d'Àugsbonrg ne permettent pas de douter (le l'a!'J 
tire u licite du rapport de son correspondant. Cei 
un nouveau désappointement pour ceux qui avaieJ 
ÇOnëu l’espoir que l’avènement d'un ministère 
remettrait en question tous les arrangemens poM* 
ques conclus depuis quatre ans.)

Dans la séance d’hier le sénat a adopté la prop0' 
sitiou de M. de Bare de Cumogne relative aux eut 
tificats de milice et a ajourné celle de M- ^al1 
Muyssen relative à l’âge des reniplaçans et à la d“' 
rée de leur domicile dans la commune.

Diverses arrestations viennent d’etre opérées p»
la police de cette ville. Trois personnes ont 
amenées au parquet du procureur du roi, et écrpue6S 
soûs h prevention de vagabondage. Elles sont éW 
gères et,, arrivées depuis peu à Liège : i] P*r*,< 
qu elles appartiennent au culte israélite. Deux l|e” 
tr’elles ont déclaré se nommer Esther et 
Nathase , nées et domiciliées à Paris. L indp1 ^ 
qui se trouvait dans la même maison , a dabo^
refusé de décliner ses noms et d’indiquer sa 
meure : il était porteur d’un passeport quil a , _
chiré et jeté au feu au moment de son anrest®'

-gl*
tion. Plusieurs objets ont été en même temps j 
sis et remis à M. le juge d’instruction. Qoyj*. 
que cette perquisition a rapport au vol consul 
ble commis à Gaqd dans les derniers jouas
janvier.

On écrit de Courtray , 10 février :! ‘ ' ,
L’exécution du condamné Dominique Nyfl\

eu Ilieu ici ce matin à neuf heures , sur le llialC
aux grains.

» Le patient est arrivé hier an soir vers 7

■

/



l la maison d’arrêt de Cotirtray. On a en pour lui 
tous les egards qui e'taient dus à sa position. Il a 
l'ete dépose dans une chambre commode , et on lui'a 
donné lès aliinens qu’il a deinande's.

, Une heure après son arrivée , un huissier en 
présence de 1 aumônier de brùges , d un pretie de 
<?vurl»y, d’un membre de la îégence des .-prisons , 
€t du concierge , lui «1 annonce cjue son execution 
aurait liéu ce matin à 9 heures , et il paru appren
dre cette nouvelle avec une espèce d indifférence. 
Deux prêtres ont veillé près de lui toute la nuit, et 
vers minuit l’uu d eux a reçu sa confession.

» Ce matin , Dominique Nys a été’ conduit , ac
compagné de son confesseur » heu désigne pour 
Jou exécution , et a montré beaucoup de résigna
tion. Sur l’échafaud , il a dit el1 s adressant au peu
ple : « Examinez-moi bien , vous voyez daus moi 
un exemple. »

f On lit dans un journal
« John Martin , jle peintre de Balthazar et de 

Josué, vient de terminer une nouvelle et vaste com
position, dont le sujet (la Crucifieation) est, comme 
ceux de ses précédées' tableaux, au nombre de 
cinq, tirés des écritures saintes. C’est au moment 
où le Sauvenr accomplit son sacrifice, Le -voile du 
temple se déchire, la terre est ébranlée , les hantés 
murailles tremblent an sein de la ville, et les hom- 
jines sagitent pleins d’inquiétude,, tandis que, du 
milieu des nuages noirs et menivçatis , un éclair 
jette sur tout le paysage sa teinte livide et mysté
rieuse. .

Il y. avait de. qu,oi. occuper rimaginalton de l’ar
tiste ; mais il résulte de ia grandeur de cette scène 
un défiât1 qui choque à la première vue; On dis
cerne .rnal, en présence des effets gigantesques prê
tés par le’ peintre aux élêiuéns en désordre, les 
minces proportions sous lesquelles se dessinent les 
groupes de la population animée. On pourrait peut- 
letre encore adresser quelques reproches à l’arure 
inventée par M. Martin. C'est un mélange de ina- 
jrsté égyptienne- et d élégance grecque clone, l’authen
ticité-.historique n’est pas bien évidente.. Mais , à 
but prendre, les yeux et l'esprit en sont pourtant 
satisfait^ ,liant il, s'accorde avee la poinpë inrbosante 

<Üu sujet. ‘
le Diario , journal de Madrid, annonce lè 

pecès de doii Antonio Van Halen, capitaine de iftjà- 
Seiu d» division de la marine , à i âgej de
■v aus. Le .meuve journal fait connaître les. regrets 
- y se» concitoyens , et dit quel oe brave et digne 
l11:”'.ffait déjà fait remarquer au siège de Gi- 
fMdar, et qu’il a toujours servi avec .distinction.
.Vat °H f lU0,1'0 'an ^den était le, père du général

On lit dans un journal de Bruxelles :
« Un. s'occupe beaucoup, dans da haute société

L • °" *1* ’ d.u” evenement particulier qui peut 
Tooi fU'1 llue. nl0oence sur les affaires générales. 
j’I, • e m°,K[e sait que lord Lyndhurst, auiour- 
IerniefrifChanCe,ier • ^’Angleterre , a pênj -l’an 
lours h a femme qui a succombé ici en quelques 
fonde 1 T malad,e ai8“ë- Il affecta alors une pro
uvait nà' eUr ’ 6t *,°n cr0J'ait généralement que s il 
>1 aviii r.eßonce' aux consolations &Ü: pouvoir , 
sirs 1 1 ,molns erilière abnégation des plai- 
qulQ ‘"0n °’ n'e'UU !H0ins W- A peine 
W.p *S m°13 s etaient-ds écoulés- que lord Lynd-
jeune lad! T'? C upé grande passion pour une 
Pas l'ihr • °nt 6 cœur> ou plutôt la main, n’était 
ï'irtaué’i auiour <lu noble magistrat fut bientôt 
vint ? S conversation entre sa belle et lui de- 
de laMCnflne 6’ colntne on dit de l’antre côté 

)«oa m!|a|ndle ’ qUe 16 ,Uari ne Put Pas douter de
, 7r > et qu ayant par devers lui une preuve 

to,,, Z' P°'da.plaitile devant ta chambre des pairs

mauvais effet doit produire 
»der - . i>0 Proc®s- D'abord, il aura pour pre- 
hrst'di1* ^ d écarter .pendant uu temps lord Lynd- 
Pl>suiledl',a P,e's*de,lce de la chambre des lords , 
k-r(|e' J» sur' tout1 le cabinet auquel le 
groire q(,é^j ^usllc? appartient. Ne devait-on pas 
levait v e Pülti de 1‘église arrivant au pouvoir ,
• Sranilè« ad>,P,0,rter l’exemple des tHoears"?-Et voilà- 
’ 'ÏÏaîff ’ Ü f d0nne ;le «PecUqte. d’un

Par arrête des états deputes de la province de 
Liège, en date du 7 février, le prix moyen d’un 
litre de vin indigène de chaque espèce , blanc ou 
rouge, pour le paiement des rétributions de fer
mages en rentes de l'exercice 1834 , est fixe a qua
rante-trois centimes.

Un arrêté royal du 2 février porte :
Léopold , roi des Belges , etc. Vu l’art. 3 de la loi du 

28 décembre <834, relatif à la décharge ou remisa d’une 
partie du droit de patente à accorder aux batelier# belges et 
étrangers en .cas d’inactivité de leurs . navire* , bateaux ou 
embarcationsV voulant prescrire Ie* résiliés nécessaires, afin 
.(l'assurer l'exécution des disposit ons concernant cet objet , sur 
la proposition de notre ministre de* finances ; nous ayons ar
rêté el arrêtons :

Art. 1er. Les bateliers beîgeâ et les bateliers étrangers , qui 
leur sont assimilés par les dispositions existantes, pourront 
continuer à faire leur déclaration , à l’effet d’obtenir une pa^ 
tente , dans la commune où ils se trouveront eu station au 
moment de l’inscription générale.

2. .Les bateliers belge» qui voudront jouir de la faculté 
accordée par le dernier paragraphe de l’article 3 de da loi 
précitée du 28 décembre i834 . d’acquitter te droit par 
douzièmes , dans la commune de leur domicile , devront

i justifier par la production de pièces authentiques , au rcce- 
i veur du lieu de la déclaration: t° de leur qualité de belge; 
! 2« du lieu de leur domicile. Ceux d’entr’eux qui ne voudront 
j pas s’astreindre à cette preuve, pourront s’en dispenser en 
1 pavant le droit en une seule fois entre le« mains du receveur, 

à qui ils remettront leur déclaration.
3. Les receveurs délivreront aux batelier* qui demanderont 

à payer <ian» la commune de leur domicile, et qui auront fourni 
la justification nécessaire , un reçu de leur déclaration lis trans
mettront ensuite ces déclarations à leurs collègues que la choie 
concerne.

4. les bateliers étrangers*, ceux qui n’ont d’autre de
meure que leur bateau , et ceux qui ne pourront fournir ia 
preuve exigée par l’article 2 du present arrêté , devront ac
quitter le droit en une seule fois au bureau du heu où la 
déclaration sera faite.

5. Tout batelier dont le bateau sera en activité, soit à 
cause de non chargement ou non emploi , soit à cause d’em- 
pcohement fortuit, devra en fair# la déclaration au bureau 
du lieu où se trouve stationnée sort. embarcation.

Le meiièle cette déclaration et ceux ties aûtiea pièces né^ 
ces.saires.po.vr.assurer les djroits des iniércs^is • seront arrêté* par 
notre miiudre des finances.

6. i;Une ampliation de ia déclaration îatle pac !e batelier 
lui seia remise par |e( receveur. Cette pièce devra être p é - 
«entée-aux.employes du service actif, qui cpusiateront la 
piéSenee et. Tuuieutité du, bateau ; ils exerceront pendant le 
temps d’inactivité une survealaneç quuruatiere, pour s’as- 
surér qu il ne s'effectue aucuii transport ni aucun charge
ment. Act«? de celle opération sera consigné sur le document 
précité. ,

7. Au moment où le bâteau commencera à prendre charge 
où reprendre1 son coiirs de transport ,même sans chargement , 
les employés constateront fa durée de sa non activité par 
un'Tceiiiücat apposé sur l'ainpliatiôii méntiounée a 1 article 
.précédent. La signature des émployc» sera légalisée par ie 
receveur du tieu de la station, (pu remettra ensuite cette 
a.'üfdution au batelier. Celui-ci la déposera ou la fera dépo
ser contre reçu , entre les mains du' receveur du heu où 
il est imposé ai fi rôle des patentables , et auquel le receveur 
qui aura reçu la déclaraUop en enverra directement un du
plicata indiquant également la durée de la non-activité.

8. Si le droit de patente dù par ie bateiier n’eit pas en
tièrement acquitté , le receveur pourra sur*eoir provisoi c 
ment au recoovrérnent d’aytant de douzièmes de la côte qu’il 
aura été comtale de séries de 30 jours consécutifs de nou-aeti- 
vité , pourvu toutefois que les ampliations remises par le bate
lier soient régulières et valides

_9. Le dépôt de ^’ampliation jpar le batelier au bureau du 
receveur de qd cdmmune où il est imposé, devra »’eilectucr 
avant lé 1er avril de l année qui suit l’exercice auquel eile se 
rapporte. A défaut de remplir cette. formalité dans le délai 
prescrit; le bateiier perdra tout à la décharge ou à la 
remise.

10. Aussitôt après l’expiration d’un exercice. les rece
veurs léuitirdul toutes le> ampliations ,et les duplicata, cons
tatant -les senes de trenfe.jpurs d’iuacti.Yité; qu’i s auront entre les 
mains., et ils les irausmetfio^t par la vde ordinaire au dire 
teur des contributions du;ectes de lejurs .province sauf à faire 
des envois «up^plémentaires pour tes. ampliations qu’ils aur 
raient reçues poitérieurement et dahSi le délai prescrit par 
l'article précédent.

11. Les directeurs, après avoir constaté l’identité des am* 
p’iàtion* et îles dupiiqatal» , les «oumett« ont à la députation 
permanente du conseil provincial, qui prononcera, s’il y a 
lieu, en la manière usitée en matière de contributions direc
tes /la décharge ou la remise.

ANNONCES ET AVIS DIVBÜS.

HinTRES anglaises, chez PAREONDRYhlon. l’Hotel-de-Viïïe 

HUIXRE& anglaises, chcz TARX, derrière i'H6tel-de-Ville

HUITRES anglaises citez AiNDRIEN fils, rue Souverain-Poni

CABILLAUX et RIVETS , chez ANDKTEN fils , rue Sony. Pont

Cubilleaux, Rivets et Rayes , chez PERET, rue Ste- Ursule

EPERLAN’S . Soles et Anchois nouveaux , chez PERET , 
rue Ste. Ursule. 984

Nouvelle MORUE du Nord , au MOR1ANE , rue du Stockis.

AVIS.
Les personnes qui dcsisei aient se rendre aclionnaires de la 

vente du PALAIS de G13MPËNDOÏIF , à Vienne, qui aura 
lieu IRRÉVOCABLEMENT le 21 février courant, sont in-» 
formées' qu’elles peuvent encore se. procurer de ces actions 
jusqu'au <7 de c$ mois seulement.

S’adresser pour obtenir le prospectus et actions à la mai- 
son HUBERT , confiseur , rue de 1 Université, auTQ étage , de
puis 9 heures du matin à 4 heures de relevée. 800

SOCIÉTÉ GRÉTîtY.
CONCERT anniversaire de la naissance de 

GRETïvY , suiVj d’une partie de DAJSSE , aura lieu le 14 fé
vrier j daïis la sälle de Spectacle.

Pri.f db billet, 5 francs.
On souscrit chez le sieur HUTOY , concierge , et chez le

soussigné commissaire secrétaire, Als. DERIIUUCOURT. 750

EXTRAIT DE DEMANDE .
EN.

SÉPARATION DE BIENS.
Far EXPLOIT fait par Jean Nicolas Degueldre , huissier à 

la cour d’ajjpel de Liège, y demeurant, eu date du 10 fé
vrier mil huit ceut trente cinq, enregistré le lendemain ; 
Elisabeth Guelder , veuve de Lambert Bar , ménagère , et 
épouse actuelle de Gilles Simon, polisseur , demeurant l’une 
et i’autre à Herstal, a formé sa demande en séparation de 
biens d’aves son mari , et constitué pour avoué Me COLLIN , 
avoué patent«, près le tribunal civil de Liège, y de
meurant.

Pour extrait conforme : F. COLLIN , avoué patenté. 605

PELLETERIE FIHE BU KÖRB.
A VENDRE (d’occasion , des BOAS longs en queues de 

maître zebtline, idem renard luatré de Pruise , idem chin- 
cilla , etc., ï 50 pour OjO de la valeur réelle : chez DU VIVIER 9 
rue Velbruck. , à Liège. 813

A LOUER pour mars prochain , les JARDINS , VIGNES 
et urro HABITATION du ci devant couvent des CARMES , 
situé» à Liège, rue Hors-Château , ayant accès parla rue de 
l'Ange et par la porie de la rue du Pery.

S’adresser à M. David, place St. Jean , n° 818. 804

Mardi il FÉVRIER t835, vers 3 heures de relevée, on 
exposera en VENTE PUBLIQUE à la «allé de ventes dé M. 
A. DÜVIVIER , rue Velbruck , n° 452 , à Liège, QUANTITE 
D’HABILLE1»!ENS DE FEMME i en soie et autres , linge de 
corps et de table, drapa de lit, une pendule, un secrétaire 
en b”13 de chêne et autres objets . provenant d’une succession 
bénéficiaire. ARGENT COMPTANT. 8ü3

VENTE D’IMMfiUBLES.
Le jeudi 26 fé.rier (835, jà (0 heures du malin, au bu

reau de? seaucea de M. le juge de paix des quartiers du Sud 
et de l’Ouest, rue Mont Samt Martin , «° 6H , il sera pro
cédé publiquement par le ministère de M6 PARMENTIER, 
notaire à ce commis, par jugement , à la VENTE aux en
chères , par licitation entre majeurs et mineurs des BIENS 
uivans :

(° Une MAISON arec ses dépendances et environ (30 per
ches (82 palmes (30 verges grandes) de jar.lin el pré, , y atte
nant , joignant d'un côté à Mlle. Depaix, représentant Lix- 
bon > d'un autre à un chemin et d'un troisième à M. Bovy. ,

Le tout situé au faubourg Ste. Marguerite, en lieu dit,Four , 
quartier de l’ouest de la ville de Liège

2“ Une PIÈGE de TERRE arable , si«e au même faubourg, 
en lier! nommé Ruelle Lagnot, contenant environ 43 perches 
et demie (10 verges grandes), tenant de deux côlés à ladite 
Dlle. Depaix, et d’autre au chemin.

Ces biens sont Occupés et exploités par Hubert Mozin.
S’sdresser audit notaire. gio

"VENTE VOLONTAIRE. ’
LE LUNDK6 FÉVRIER (835, à dix heures du matin, 

i! sera procédé, par le ministère de M» MQXHQN, notaire 
à,Liège, en son élude , rue Hors Château , n° 482 , à ia VENTE 
aux enchères, des IMMMUBLES suivant ; - ~—

Commune de Roconr. •
Premier Lot.—UNE MAISON et bàtimens d'exploitation 

avec jardin et prairie y annexés,'contenant onlîé’verges grandes? 
située en lieu dit Mosty, joignant du levant à la ruelle d’elle- 
tour, du niidi à M. Leroybourgmestre et à son frète, du 
couchant aux mêmes , et dit r.ord à François Pâque.

2e Lot.— UNE TERRE de 8 verres grandes, située à la 
Voie de Tongres, joignant du -le va'„Là M. Jean Georges Renard 
du midi à la veuve J up tel le , du' couchant à l'anciea chemin 
de Tongres , et du nord à U fabrique de Lier».

3e Lot. r— UNE TÉ&RE aussi de 8 verges grandes,, située 
au llouwa de Lan si n, tenant d’au côté à M„, Npssent.' dp» 
deuxième à Euglebert Malaisé , d’un troisième aux hospices t(e 
Liège , et du quatrième X la veuve Massart.



4e Lot —UNE TERRE tie 14 verges grandes , en lieu dit 
au Doyard, joignant du levant à la veuve Jacques Massart , du 
midi à Martin Delbrouck, du couchant aux enfans Verdbois , 
et du nord a J G Géiard.

5e Lot.—UNE TEURE de trois verges grandes. située au 
chemin D'elle Pisse , joignant d’un côté à Léonard Dt lererer , 
d’un deuxième à Jacques Parent , du couchant à Wery Jabon , 
et du nord à Jean Lesenne.

6* Lot.—UNE TERRE de 8 verges grandes , sise au Thier 
D’elle Pisse , joignant du levant à la fabrique de la Cathédrale , 
du midi à M. Orban , du couchant à Agnès Lepollain , et du 
nord aux enfans Mélard.

Commune de Voroux.
7e Lot. — UNE TERRE de 10 verges grandes, sise à la 

chaussée deTongies, joignant de deux côtés à M. Auguste 
Polet, bourgmestre de Liers , d’un troisième à François Uemon- 
ceau , et du quatrième à Marie Sauveur.

Commune de Liers.
8e Lot. — UNE TERRE de seize verges grandes , sise en 

lieu dit Coramène , joignant du levant au sieur Gromzelle , du 
midi à Henri Grandj<an, du couchant à la veuve Servais Ros
kam , et du nord à Walthère Petitjean.

9e Lot. — UNE TERRE de deux verges grandes dix petites , 
sise au même lieu f joignant du levant à M. Cralle, du midi à 
Louis Bombaye , du couchant à Martin Delbrouck , et du nord à 
la veuve Pierre Leclercq.

10« Lot. —UNE TERRE de trois verges grandes, sise en 
lieu ditPhilomé , joignant du levant à Gilles Bombaie, du midi 
à la veuve Jean Renson Beaujean, du couchant à Guillaume 
Delruelle , et du Dord à Libert Germeau.

Commune de Vottem.
11e Lot.—UNE TERRE de 4 verges grandes, sise au Pied 

du F’ossé de Philomé, joignant du levant à Jacques Parent. du 
midi à la Vuie de Liège , du couchant à Heuri Germeau , et 
du nord au Fossé.

12e Lot. — UN PRE de 13 verges grandes 2 petites., sis à la 
ruelle Lohai , joignant de trois côtés à M. Melchior ,et du qua
trième à ladite ruelle.

13e Lot. — UNE TERRE de 4 verges grandes, située en 
Mai tinvaux , joignant du levant à M. Melchior , du midi à la 
fabrique St Paul à Liège , du couchant à Jean Noël Wathar, et 
du nord à Théodore Parent.

14« Lot. — UNE TERRE aussi de 4 verges grandes, située au 
même lieu que la précédente , joignant du levant à Raskin Hen. 
dricé, du midi à Jean Henri Lhoest , et du nord à la veuve Jean 
Rennotte.

15e Lot- — UNE TERRE de 3 verges grandes, sise au chemin 
des Trois Buissons, joignant du levant à Nicolas Dargent, du midi 
à un sentier, du couchant aux enfans Guillaume Wathar et du 
nord au chemin des Trois Buissons.

S’adresser audit notaire, pour connaître les titres et'Con
ditions. 708

Septième lot.
Une autre de 12 verges grandes 17 petites , sise à Odeur, 

au chemin de Herstapj e, tenant d’un côté aux enlafis Libert 
Faila, de 2 autres à M. Sacré et à M. Lamarche et du 4e à 
la veuve François Golfart , exploitée par les sieurs Jean Jo
seph Hallet de Herstappe et Nicolas Capelle, de Vil Iers I E- 
vêque.

' * Huitième lot. *
Une antre de 6 verges grandes 2 pet:tes, située à Herstappe , 

assez près du chemin île Villers .l’Evêque , tenant d un côte au 
sieur Melon , du 2e aux enfans de la veuve Melon-Bodson et des 
deux autres à M. Sacré, exploitée par lesdits Hallet et 
Capelle.

Neuvième lot.
Une autre de 3 verges glandes 10 jtetites et demi située en lieu 

dit Thier de la Grande Hollande, territoire de Herstappe , te- j Liège, 
nant d’un côté à Melon Pelry , du 2« à M. Sacré,du 3e à Nico- [

Vingt deuxième lot.
D’une autre de 12 verges grandes, sise à la VoiedeFooz 

qui la traveile, ainsi que la chaussée de Liège à St Trond, 
commune de Villers l’E\êque , tenant d’un côté aux enfans de 
la veuve Melon Bodson , à Catherine I eroy et à Mme. Jean- 
son , du 2« à M. Genot et à Mme. Rensonnet , du 3e aux 
enfans Antoine Lahaye et du 4« au bureau de bienfesance de 
Villers TÉ vêque.

Vingt-troisième lot»
Dune autre de 16 verges Grandes, sise en lieu dit Damva, 

sous les marnières en lace de la Haye Piron , territoire de Vil. 
Iers l’Êvéque , tenant d’un côté aux enlans de la veuve Melon 
Bodson , «lu 2« à Antoine François , du 3« à Mme Rensonuet, 
MM. Keppenne et Lhoest et du 4« aux hospices civils de

VENTE PUBLIQUE
DES RENTES ET PIÈGES DE TERRE.

LE LUNDI 2 MARS 1835 , à 9 heures du matin , il sera 
procédé, par le ministère de iYIe FRANCKEN, notaire à Vil
lers I Evêque , en la demeuicde M. Lambert J ACOB à Hog » 
noulle, à la vente a«*x enchères publiques DES RENTES et 
PIÈCES DE TERRE suivantes :

Premier lot.
Une pièce de terre de 12 verges grandes , sise à Villers l’Évê

que , au sentier d’Odeur , tenant d’un côté à M. Jamar et aux 
enfans de la veuve Melon Bodson , du 2e aux enfans Jean 
Stevart , du 3« à M. Sacré et du 4e à M. Batta Denomerenge. 
Elle est exploitée par le sieu> Richard Désiriaet Lambert Don- 
nay de Villers l’Evêque.

Deuxième lot.
Une pièce de terre de 7 verges grandes , située à Villers 

l’Évêque, au Roua d’Odeur , assez près delà vieille voie de 
St. Trond , tenant d’un côté à M. Batta Denomerenge, de deux 
autres à M Sacré et du 4e à M. Jamar, exploitée par le sieur 
Gilles Lekeu de Viller s l’Évêque

Troisième lot.
Une autre de 29 verges grandes, sise à Villers l’Évêque , 

au Passay d’Odeur , tenant d’un côté aux enlans Jean Stevart, 
du 2* aux enfans de la veuve Melon Bodson, du 3e à M. 
Lhoest et à Mine. Rensonnet et du 4e audit Passay d’Odeur, 
exjdoilée par les sieurs Louis D thier, Maximilien Collard et 
la Ve Gilles Lekeu de Villers l’Évêque

Quatrième lot.
Une autre de 13 verges granites 4 petites, située à Villers 

l’Evêque au chemin de Kemeshe, qui traverse un coin de
cette pièce de terre , tenant «l’uu côté à M. Detrappé et à M.
Genot, du 2« aux sieurs Lekeu et Lehaut, du 3e à la veuve 
sici'i» Joseph Melet et à M. Fabry et du 4e aux enfans Jean 
Stevart , exploitée par tes sieurs Guillaume Ory et Léonard 
Collard de Villers l’Evêque.

Cinquième lot.
Une autre de 5 verges grandes , située à Villers l’Évêque, 

en lieu dit Laiwisse , tenant d’un côté au chemin de Hognoulle, 
du 2e à M. Genot, du 3« à M. Batta-Denomerenge et du 4e 
à Jean Hallet, exploitée par le* sieur Gilles et la Dlle. Élisabeth 
Jacquemin de Villers I Évêque.

jSixième lot.
Une autre d’une verge grande lo petites, sise en lieu dit 

à la Voie du Flot, territoire de Villers l’Évêque, tenant d’un 
côté au chemin de Russon , du 2e aux en'aus Pierre Petry , 
du 3« aux représentans Jean ToussJ'nt et du 4® au s*eur 
J)eUour , exploitée par lesdits sieur et bife* JaCcHie©ui.

las Depaive , et du 4e aux enfans de la Ve Melon Bodson 
ploitéc |>ar les prénommé« Capelle et Hallet.

Dixième lot.
Une autre de .5 verges grandes 8 petites, située à Villers 

l’Évêque, en lieu dit Dessous les Grands Arbres, à la Ruelle 
Bietmé , tenant d’un côté au bureau de bienfesance de Vil- 
lers l'Évêque , du 2° à Charles Lombard , et du 3e aux enfans 
Nicolas Ja ques, exploitée par le sieur Richard Destria , de 
Villers l’Évêque.

Onzième lot.
Une autre de 6 verges grandes 18 petites , sise à Villers l’Évê

que , en lieu dit Ronhieux , tenant d'un côté à la veuve Henri 
Lehaut, <ln 2e à Arnold Pierre , du 3e à la veuve Jean Collard , 
et du 4e à Pierre Pierre, exp oitée par le sieur Gilles Lekeu , de 
Villers 1 Evêque.

Douzième lot.
Une antre de 5 verges grandes 8 petites, située à la voie de 

St. Trond , assez près des Hayes , territoire de Villers l’Évêque 
tenant d’un côté à ladite voie, du 2e à MM. Jamar et Detrappé , 
du 3« à M. Lhoest et aux hospices civils de Liège, et du 4« 
à Jean Donnay et aux enfans Nicolas Hallet , exploitée par la 
veuve Pierre Humblet et Pierre Jorisscn , de Villers 1Ë- 
véque.

Treizième lot.
Une autre de 14 verges grandes, sise à Villers l’Êvéque, à 

proximité de la vieille route de St. Trond et de la ruelle Le- 
liane , tenant d’un côté à une prairie appartenant à Richard 
Destria et du 2e au même; du 3e à M. J.imar, et du 4e aux 
enfans de la veuve Melon Bo Ison , exploitée par les prouominés 
Richard Destria et Lambert Donnay.

Quatorzième lot.
Une autre d’un bonnier 18 verges grandes ,située en lieu dit 

au Gros Thier , aux saules Gratul’inère ou au vieux chemin de 
St. Trond qui traverse ladite pièce , commune de Villers l’Evê
que , tenant d’un côté aux enfans Nicolas Jacques et à la veuve 
Antoine Brimioulle, du 2e à Joseph Kersten , du 3« au sieur 
Petry et autres, et du 4« à M. Bitta-Denomerenge , exploi
tée par lesdits sieuis Richard Deslria et Lambert Donnay. 

Quinzième lot.
Une autre de 5 verges grandes, sise à Villers l’Evêque, en lieu 

dit dessus les Marnières, à la voie de Russon , tenant de deux 
côtés aux enfans Jean Stevart, du 3« au chemin dit voie 
du Flot, et du 4e a M. Batta Denomerenge , exploitée par le 
sieur Bat tlielemi Dumoulin , de Villers l’Êvéque.

Seizième lot.
Une autre de 4 verges grandes, située en lieu dit Dessus les 

Marnières, à la voie de Russon .commune tie Villers l’Evêque, 
tenant d’un côté à ladite voie, de deux autres, à M. Laurent 
Collard , et du 4« à Louis Dethier et aux enfans de la V« Melon 
Bodson , exploitée par les Dlles. Catherine et Clémence Faila , 
de Villers 1 Evêque.

Dix septième lot.
Une autre de 4 verges gr. 3 petites deux tiers , sise à Villers 

l’Évêque, en lieu dit Petite Hollande, Dessous les Marnières , 
tenant d’un côte à Hubert Lardinois , du midi à Léonard 
Petry , du couchant aux enfans Denis Hallet, et du nord au Sr 
Boufllette, exploitée par le sieur Hubert Lardinois , de Villers 
l’Évêque.

Dix huitième lot.
Une aulre de 6 verges grandes, située en lieu dit Clialva, 

traversée par la Voie deSt. Tr.md , commune de Villers l’Evê
que , tenant d’un côté aux enfans Guillaume Nomerenge , de 
2 autres à M. Noël Lelarge et du 4« à Mme. Rensonnet , 
exploitée par le s.eur Pierre Petry de Villers 1 Evêque.

Dix neuvième lot.
Une autre d’un bonnier 5 verges grandes, sise à Villers- 

lévêque , en lieu dit Dessous les Marnières , tenant d un côté 
à Jean François Moumal , du 2e à Jean Roland , du 3e à,M. 
Balta Denomerenge et autres et du 4e aux dites Marnieres , 
exploitée par la veuve Pierre Humblet , la veuve Jean Don
nay , Marie Freson et Bicliard Collard de Villers l’Evêque. 

Vingtième lot.
Une aulre de H verges 14 petites , s tuée en lien Mont de 

Tongres ou petite Hollande, traversée parle passay de Ton
gres , commune de Villeis l’Evêque , tenant d un côté a M. 
Batta Denomerenge , du 2e à Pierre Bertrand , Gilles Lekeu 
et autres, du 3« à Guillaume Ory et du 4e aux enlans Libert 
Falla , exploitée par les sieurs Richard Collard de Villers l’Evê
que et Pierre Collard de Hognoulle.

La moitié indivise des pièces de terre dont 
le détail suit : savoir.

Vingt quatrième lot•
D’une autre de 6 verges grandes , située au sentier tendant 

de Villers l'Évèque à Othée , assez près de la ruelle Nouquel, 
commune de Villers l’Évêque, tenant d’un côté à Paul Germai, 
du 2« aux sieuis Melon Petry , Laurent Collard et 
M. Jamar et des 2 autres à la fabrique de St. Servais de 
Liège.

Vingt-cinquième lot.
D’une autre de 6 verges grandes 13 petites et un tiers , sise 

à Villers-l’Evêque , en lieu dit ruelle Mahay , tenant d’un côté 
aux enfans Antoine Melon de Wihogne , exploitée par le sieur 
Chrétien Boulllelte , du 2nie, au même et à Hubert Leploge, 
du 3rne. à Laurent Collard et du 4me. aux Hospices civils de 
Liège.

Vingt-sixième lot.
Et d’une pièce de terre de 7 verges grandes, située en lieu 

Poyoux Fossé , vis à vis la maison Raick, commune deFooz, 
tenant d’uri côté à la veuve Jean Ma,eau , du 2 nue. à ia fa
brique de Fooz, du 3me. à M. Waseige , représentant Lambert 
Tassin et du 4tne. à Jacques Hendricé.

Ces six dernières pièces de terre sont exploitées par lesr 
Pierre Bertrand et les enfans de la veuve Toppet, de Villers 
1 Évêque.

Vingt-septième et dernier lot.
Finalement, une rente de deux muids six setiers épeautrtj 

partie de cinq muids quatre setiers , due par le bureau cen
tral de bienfesance de Liège.

Cette VENTE QÜ're toute sécurité et les acquéreurs auront 
des facilités pour leurs paiemens.

S’adresser au notaire FRANCKEN , à Villers l’Évêque, pour 
connaître les conditions.

COMMERCE.

Bourse de Paris, du 10 fév. — Rentes, ft p. *\m, 408 70 
fin cour., 000 00. — Rentes ,3 p. c. 79 00, fin cour., OO 0<?
— Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris. 0000 00. — Rentes de Naples , 96 00; fin cour.,00 M
— Emprunt Guebliard , 445i8 ; fin courant, 00 OjO. — Reoie 
perpétuelle,* 5 p. °|o , 44 I> Z ; fin* courant, 43 7,8, 3 p fy 
27 3|4 , fin courant, 00 9,0, dilFérée u0 0|0. — Cortès, 43*3,0»'
— Portugais, 00 O|0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000.— 
belge, 102.0,0; fincourant , 000 0,0 — Empr. romain , 97 Iß 
fin courant, OOOjO — Ëmpr. de la ville de Bruxelles, 01)00.

Bourse d'Amsterdam , du 10 févV. — Dette active, 55 l3|l6^ 
Dito , löt 1,4 — Rill, de change. 25 t,2 0000. — Oblig. du ty11* 
dicai , 95 43, 16 0,0 — Ditto , 79 4,2 00,0. — Rente des don»- 
Act. de la Société de commerce. OOü 0,0 0[Q Rente française, 
0,0. — Ditto de 1833, Ü0|00. — Obi. russe Hop. «lC.% 4Ó4 V 
0,0. Ditto «le 1828, 104 3,8 0000 — Inscrtp. russes, 74 3,4 OOOO 
—- Empr. russe l;83t , 99 3,8 00,00.— Rente perpi d’E»p* 
0,0 —Ditto 0000. - Dette dilf. d’Esp., *5 43,16 0. — ob1, 
met. Autriche , 99 3,4 00,00 — Lot* chez GollMs , 0,00. ^4
Naples falc., 9l 1,2. —Oblig. Danoises , 00 0,0.— Ohlij}- "n 
Brésil. 84 7,8 — Cortès, 43 5,8 000* •—Ditto Grec , 0.— bol» 
de Pologne, 125 1,2.

00

Bourse d'Anvers, du 4 1 février.

Changes. a courts jours. à deux mots
Amsterdam.
Londie*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1 (i|U perle A
12 (12 1 [2 A
47 5i ( 6
36 1,4 A
35 9,16

Eiviimjite

1197 1,2 p
47 0|00
00 0|0
35 5,4 6 A
4 „1».

a

00 o,o

I Id. .lïlï 
1)111'

Vingt-unième lot.
D’une d’un bonnier 2 verges grandes , située en lieu dit 

Thier d’Odeur, commune de Villers I Evêque, tenant d’un côté 
à Jean Pierre Bodson, du 2e aux enfans de la veuve Melon, 
Bodson , aux enfans Libert Faila et au sieur Melon Pefiy - 
du 3« à Théodore Poncelet et du 4® à M. Batta Deno 
merenge,

Kffets publics, helyiqiie. — Dette active, 103 et A 00 
44 0,0 A— Oblig. de Tenir., 95 P. ■ Empr. de 48 »>»' 
100 00U00 00i00~ld.de U «nill ,0,0. id. de 24 inill. ,0J 
Holland*. Dette active. 2 t,2 , 00 0,0 0. Id dilféiée, OOüj 
Oblig. synd. , 0,00.— Rent, lenib. , 2 4,2 , 88 1,2 A et HÔ MJa' 
Espay/iei Guebb., 44 t |2 et P Ö. !d. perp. Paris, 5 c *
Id. perp. Ainsi. , 45 3,4 et P 0,0 0,00 0,0. — Idem dette 1 
rée. 15 1,2 et A.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
250 balles café St. Domingue, à 32 cts. cons.

50 barils potasse d Amérique, à fl. 17 3,4. . .JJ,
54 caisse* sucre Havane blond, à fl. 19 3,8, f 

étranger. .a 5,8
4 50 caisses sucre Havane blond.de fl. 49 4,4 à fls* 1 

entr. nat.

Bourse de

H. Lignaé, imp, du Journal, rue. du Pot-d’Or ^


